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INFORMATIONS RETRAITE PROGRESSIVE



DSDEN 01 – NOVEMBRE 2025                                                                                                        2

Ce document permet :

√ l’accompagnement des enseignants dans les différentes démarches 
administratives pour faire valoir ses droits à la retraite ou la retraite progressive

√ une meilleure vision et schématisation pour les enseignants
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1 – RETAITE PROGRESSIVE

MISE EN ŒUVRE DE 
LA RETAITE PROGRESSIVE

La loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023, étend aux 
fonctionnaires le bénéfice de la retraite progressive qui existe depuis de nombreuses années dans le secteur privé 

et dont bénéficient déjà les contractuels et les enseignants du privé.

Il s’agit d’une nouvelle modalité de transition emploi-retraite fixée à l’article L. 89 bis du Code des pensions civiles 
et militaires de retraite (CPCMR) précisée par le décret n° 2023-753 du 10 août 2023 et par une

circulaire interministérielle relative à la gestion de la retraite progressive datée de 6 septembre 2023.

La retraite progressive permet à un agent bénéficiant d’un temps partiel de percevoir une partie de sa pension 
de retraite dès lors qu’il a atteint l’âge de 60 ans.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047956389
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45475
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1 – RETRAITE PROGRESSIVE

CONDITIONS D’ACCÈS À LA RETRAITE PROGRESSIVE

CONDITIONS OBLIGATOIRES POUR TOUTE DEMANDE DE RETRAITE PROGRESSIVE :

- DÉPOSER LA DEMANDE DE RETRAITE PROGRESSIVE 6 À 12 MOIS AVANT LA DATE D’EFFET
- AVOIR ATTEINT L’ÂGE DE 60 ANS
- DISPOSER D’UNE DURÉE D’ASSURANCE TOUS RÉGIMES D’AU MOINS 150 TRIMESTRES
- EXERCER LES FONCTIONS À TEMPS PARTIEL OU AVOIR DÉPOSER UNE DEMANDE
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1 – RETRAITE PROGRESSIVE

ENSEIGNANTS

Transmission du 
décompte de 

retraite partielle 

RÉPONSE À 
L’ENSEIGNANT

VÉRIFICATION PAR LE 
SERVICE RETRAITE DE 
L’ADMISSIBILITÉ DE LA 

DEMANDE DE 
RETRAITE 

PROGRESSIVE

DÉPÔT DE LA DEMANDE DE RETRAITE 
PROGRESSIVE AU SERVICE RETRAITE DU 

RECTORAT
6 à 12 mois avant la date d’effet souhaitée

ACCORDREFUS

INFORMATION DU DÉPÔT DE LA DEMANDE 
DE RETRAITE PROGRESSIVE À LA DIPER

DÉPÔT OU 
RENOUVELLEMENT DE LA 

DEMANDE DE TEMPS 
PARTIEL (Entre Janvier et 

Mars lors de la campagne) 
POUR MOTIF RETRAITE 

PROGRESSIVE

INSTRUCTION DE LA 
DEMANDE 

DE TEMPS PARTIEL

Transmission de l’arrêté de temps partiel 
par la division des personnels 

au service de retraite du rectorat 
si la demande est accordée
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2 – RETRAITE

Vous pouvez bénéficier d’un accompagnement 
personnalisé du service de retraite du Rectorat 
de Lyon en appelant le 04 72 80 61 35 ou par 

mail dpatss3b-pensions@ac-lyon.fr
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3 – ENSAP

COMMENT DEMANDER SA RETRAITE OU SA RETRAITE 
PROGRESSIVE

Se connecter sur l’espace numérique Ensap : ensap.gouv.fr

https://ensap.gouv.fr/
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3 – ENSAP

COMMENT DEMANDER SA RETRAITE OU 
SA RETRAITE PROGRESSIVE

JE CLIQUE SUR 
PRÉPARER MA 

RETRAITE, SIMULER 
MA RETRAITE OU 
DEMANDER MA 

RETRAITE

Préparer ma retraite

Simuler ma retraite

Demander ma retraite
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3 – ENSAP

COMMENT DEMANDER SA RETRAITE OU 
SA RETRAITE PROGRESSIVE

En choisissant 
Simuler la retraite, je peux 

avoir une estimation du 
montant de ma retraite (en 

fonction de la date de 
départ à la retraite, mon 
échelon et de ma quotité 

actuelle) 
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3 – ENSAP

COMMENT DEMANDER SA RETRAITE OU 
SA RETRAITE PROGRESSIVE

Je peux également faire ma 
demande de retraite 

progressive, 6 à 12 mois 
avant la date d’effet
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4 – FAQ RETRAITE PROGRESSIVE DANS LA FONCTION PUBLIQUE
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4 – FAQ RETRAITE PROGRESSIVE DANS LA FONCTION PUBLIQUE
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4 – FAQ RETRAITE PROGRESSIVE DANS LA FONCTION PUBLIQUE
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4 – FAQ RETRAITE PROGRESSIVE DANS LA FONCTION PUBLIQUE
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4 - CONTACTS

Pour toute demande de renseignements, vous pouvez contacter :

La Division des Personnels de l’Ain :
Par téléphone au 04.74.45.58.40 ou GONNET Ludivine au 04.74.45.58.96

Par mail à l’adresse ce.ia01-diper@ac-lyon.fr

Le service des retraites du Rectorat de Lyon :
Par téléphone au 04.72.80.61.35

Par mail à l’adresse dpatss3b-pensions@ac-lyon.fr

mailto:ce.ia01-diper@ac-lyon.fr
mailto:ce.ia01-diper@ac-lyon.fr

